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EXTRAIT

Du Registre  des  délibérations  du  Conseil

Communautaire

DELIBERATION  No 12/2021  -  22

Q: FINANCES

Budget  Principal  - Décision  budgétaire  modificative  nol - Exercice  2021

L'An deux mille vingt et un et quatorze  du mois  de décembre  (14.12.2021)  à 18  heures  30, le Conseil

Communautaire  de la Communauté  de Communes  Terres des  Confluences,  convoqué  le 8 décembre

2021, s'est assemblé  à la salle Jules  Fromage  de Saint Nicolas  de la Grave,  sous  la présidence  de

Monsieur  Dominique  BRIOIS,  Président  de  la Communauté  de  Communes.

CONSEILLERS  PRESENTS  :
M. BRIOIS Dominique,  Président
M. BESIERS  Jean-Philippe,  1 a' Vice-Président
M. LOPEZ Romain,  2ème  Vice-Président
Mme FORNERIS  Dominique,  3""a Vice-Présidente
M. GARGUY  Bernard,  4ème  Vice-Président
Mme FEAU Annie,  5ème  Vice-Présidente
M. BOUCHÉ  Bernard,  6è"a Vice-Président
M. SAMAIN  Hugues, 7""a Vice-Président
Mme VISSlERES-DELVOLVE  Marie-Thérèse,  9è"a Vice-Présidente
M. PREVEDELLO  Xavier, conseiller  délégué
M. JAMAIN  Thierry,  conseiller  délégué

Mme AVARELLO  Georgette  - M. PONS Michel - Mme CARDONA  Muriel (à parkir de la délibération  n"12) - M. FERVAL  Jean-
Philippe  - Mme BETIN Nadia - Mme PECCOLO  Marie-Christine  - M. ANGLES  André  - Mme CAVERZAN  Marie-Claire  - M. LABORIE
Michel - Mme DELZERS  Monique  - M. BOUTINES  Gilbert  - Mme FAVAREL  Annie  - M. VIGNAUX  Christian  - Mme CAVERZAN
Martine  - M. COULOM  Michel - M. FEGNE Jean - Mme DELCHER  Any - Mr POUGNAND  Jérôme - Mme M'BAMBI  MATALA
Claudine  - Mme GAYET  Stéphanie  - M. LOURMEDE  Guy - Mme SCHATTEL  Danièle  - M. ACHCHTOUI  Soufiane  - Mme ESQUIEU
Pierrette  - M. SÉGARD  Georges  -  Mme HEMMAMI  Estelle  - Mme CAVALIÉ  Marie - M. BRAS Jacques  - Mme DUPOUY  Nadine  -
M. USSEGLIO  Philippe

CONSEILLERS  REPRESENÏES  :
M. DELLAC  Patrick, conseillé  délégué
M. DUPUY  Guy
Mme BAJON-ARNAL  Jeanine
M. KOZLOWSKI  Éric

Mme CARDONA  Muriel 0usqu'à  la délibération  no1 1 )
M. DURRENS  Serge
Mme PAYSSOT  Céline
M. REMIA  Alex
M. BON Philippe
Mme LOPEZ  Sophie
M. THIERS  Jean-Christophe
Mme LAFFINEUR  Nicole
M. BOUSQUET  Franck
Mme BADENS  Véronique
M. FOURNIÉ  Philippe

ABSENTS  EXCUSES  :
M. LAFONT  Hubert, 8""a Vice-Président
M. EIDESHEIM  David
M. PUCHOUAU  Pierre

ABSENTS  NôN EXCUSES  :
M. CRUBILÉ  Jean-Luc
Mme TRESSENS  Christiane
M. PAlLLAS  Alain
Mme MOREL  Michelle

est représenté  par Olivier  SEVEGNES,  conseiller  municipal
est représenté  par Jean-Paul  FEGNÉ, conseiller  municipal
a donné  procuration  à Michel PONS
a donné  procuration  à Jean-Philippe  BESIERS
a donné  procuration  à Jean-Philippe  FERVAL
a donné  procuration  à Michel PONS
a donné  procuration  à Marie-Christine  PECCOLO
a donné  procuration  à Nadia BETIN
a donné  procuration  à André  ANGLES
a donné  procuration  à Pierrette  ESQUIEU
a donné  procuration  à Jérôme  POLIGNAND
a donné  procuration  à Any DELCHER
a donné  procuration  à Estelle  HEMMAMI
a donné  prûcuration  à Jean FEGNÉ
a donné  procuration  à Bernard  BOUCHÉ

En confûrmité  à l'article  L.52a11-2 du Code Général  des Collectivités  Territoriales,  il a été procédé  par voie de scrutin  à l'élection
d'un secrétaire  pris dans le sein de l'Assemblée,  Nadine DUPOUY  ayant  obtenu la majorité  des suffrages,  a été déléguée  pour
remplir  ces fonctions  qu'elle  a acceptées.
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lEXPOSE DES MOTIFSl

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales

Il est  proposé  de procéder  à des  réajustements  budgétaires  pour  le budget  principal  au sein  de

la section  de fonctionnement  pour  des  écritures  réelles  et en investissement  pour  des  écritures

d'ordres.

Fonctionnement  -  dépenses  :

*  Réajustement  des crédits  pour  l'entretien  des biens  mobiliers  sur  les zones  d'activités

pour  -  30 000  € ;

*  Réajustement  crédits  pour  versement  d'une  subvention  de  fonctionnement

supplémentaire  au budget  du Spanc  pour  30 000  € .

Investissement  :

ë Réajustement  des crédits  en dépense  pour  l'intégration  des avances  remboursées  sur

la fiche  inventaire  de la cuisine  centrale  pour  166  610.27  €

*  Réajustement  des  crédits  en recette  pour  le remboursement  des avances  de la cuisine

centrale  pour  166  610.27  €

Ces opérations  n'affectent  en rien l'équilibre  budgétaire  et respectent  les modalités  édictées

dans  le plan  comptable  général  de la comptabilité  M14  développée.

IDISPOSITIF DE LA DELIBERATION ou CONSEIL COMMUNAUTAIREI

Le Conseil  Communautaire

i+ approuve  sans  réserve,la  décision  modificative  no 1 du Budget  Principal  pour  l'exercice  2û21,

telle  que  détaillée  ci-dessous  :

Service Chap. Article Intitulé
Montant

voté  2021

Réel  /

Ordre
n

dép_enses;

Fonctionnement

90 Dév.

économique
O11 61558

Entretien

autres

biens

mobiliers

50 000,OO R -30 00C),00
Réajustement  des

crédits

8a1aI Spanc 65
65736

4

Autres

charges
de

Gestion

courante

40 573,93 R 30 000.OO

La subvention  de

fonctionnement  vers

le budget  Spanc

doit  être  augmentée

car  il n'y a pas

assez  de trésorerie.

Les  recettes  ont  été

moins  importantes

que  prévu

Investissement

O1 041 23a13
Constructi

ons
112 694.15 o 166610.67

Intégration  des

avances

remboursées  à fa

fiche  inventaire

20ST012  Cuisine

centrale

O1 041 238
Avances

versées
12  694.15 o 166  610.67

Remboursement

des  avances

TOTAL TOTAL  DM 1 166  6'10.67 166  610.67
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Le Président  cprlifie  sous sa responsa5i1ité  le caractèïe  exécutoiïe  de cet

acte  etinforme  que  celui-ci  peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour

excès  de pouvûir  devant  le Tribunal  Administratif  de Toulouse

dans  un délai  de  deux  mois  à compter  de  sa :

Notification

Membres  en exercice  :.......  62
Présents  :...........................  43
Votants  :.............................  55

AU REGISTRE  SONT  LES SIGNATURES
POUR  COPIE  CONFORME  AU REGISTRE

DES DELIBERATIONS

LE PRESIDENT,

I j i I

Adoptée  à l'unanimité  des votants
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